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Conditions Générales de vente          Activité de Formation 
Etablies le 01er Octobre 2018 – Mis à jour le 11 Mars 2026. 

Objet  

Les conditions ge ́ne ́rales de vente dećrites ci-apre ̀s det́aillent les droits et obligations de la societ́e ́ CHEVRET 
Marion (E.I) - CM Ambiances et Agencement et de son client dans le cadre de prestations de formations, 
rédigées dans une convention de formation. 
Toute prestation accomplie par la socie ́te ́ CM Ambiances et Agencement implique donc l'adheśion sans 
re ́serve de l'acheteur aux pre ́sentes conditions geńeŕales de vente.  

Procédures d’inscription 

Le prescripteur peut manifester son souhait de s’inscrire a ̀une formation dispenseé par CM Ambiances et 
Agencement par tout moyen. Une validation des pre-́requis (si concerne)́ peut avoir lieu. Un devis est envoye ́
au prescripteur. Si le montant de la formation lui convient, une convention (ou un contrat) de formation est alors 
envoye ́pour signature.  

Règlement intérieur pour le déroulement des formations 

Transmis avec la convention et le programme de formation.  

Conditions financières, réglements et modalités de paiement 

Conditions d’inscription 

L’inscription est valideé apres̀ signature de la convention et versement de l’acompte prećise ́sur la 
convention/contrat de formation (ou rećeption de la prise en charge). 
Si des preŕequis sont prećiseś sur le programme de formation, ils doivent et̂re veŕifieś par l’organisme de 
formation avant d’accepter l'inscription.  

Toute inscription oblige au versement d’un acompte minimum de 30% ou a ̀la transmission d’un accord de prise 
en charge.  

Accessibilité 

Toutes les formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. 

Pour toute adaptation, vous pouvez contacter notre référente handicap :  

Mme CHEVRET Marion au 06 11 83 71 44.  

Un entretien préalable sera alors réalisé. L'apprenant s'engage à apporter tous les éléments nécessaires, en 
toute bonne foi, pour la réalisation, et l'adaptation de la formation dans les meilleures conditions. 

Tarifs  

Les tarifs des formations sont ceux en vigueur au jour de la prise de commande. Ils sont libelleś en euros et 
calcule ́s hors taxes. Par voie de conse ́quence, ils seront majore ́s du taux de TVA et des frais de déplacement 
notifiés dans la convention de formation. (Cf l’article 2 « Dispositions financières » de la convention) 
La socie ́te ́ CM Ambiances et Agencement s'accorde le droit de modifier ses tarifs a ̀ tout moment. Toutefois, 
elle s'engage a ̀ facturer les formations dont les devis ont été validés dans le délai du mois en cours aux prix 
indique ́s lors de l'enregistrement de la commande.  
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Rabais et ristournes  

Les tarifs propose ́s comprennent les rabais et ristournes que la socie ́te ́CM Ambiances et Agencement serait 
amene ́e a ̀ octroyer compte tenu de ses reśultats ou de la prise en charge par l'acheteur de certaines 
prestations ou de certains justificatifs.  

Escompte  

Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipe.́  

Modalités de paiement  

Le re ̀glement des commandes s'effectue :  
• soit par che ̀que, 
• soit par virement.  

Lors de l'enregistrement de la commande, l'acheteur devra verser un acompte de 30% du montant global de 
la facture pour valider le stage, et devra signer ce présent document CGV ainsi que la convention.  

Retard de paiement  

En cas de de ́faut de paiement total ou partiel de la formation, l'acheteur doit verser a ̀la societ́e ́ CM 
Ambiances et Agencement une pe ́nalite ́de retard eǵale a ̀ trois fois le taux de l'inte ́ret̂ le ́gal 
(loi 2008-776 du 04/08/2008). 
Cette pe ́nalite ́ est calcule ́e sur le montant TTC de la somme restant due, et court a ̀compter de la date 
d'e ́che ́ance du prix sans qu'aucune mise en demeure pre ́alable ne soit ne ́cessaire.  

En sus des indemnite ́s de retard, toute somme, y compris l’acompte, non payeé a ̀sa date d’exigibilite ́produira 
de plein droit le paiement d’une indemnite ́ forfaitaire de 40 euros due au titre des frais de recouvrement. 
Articles 441-6, I aline ́a 12 et D. 441-5 du code de commerce.  

Clause résolutoire  

Si dans les quinze jours qui suivent la mise en oeuvre de la clause " Retard de paiement ", l'acheteur ne s'est 
pas acquitte ́ des sommes restantes dues, la prestation de formation sera reśolue de plein droit et pourra ouvrir 
droit a ̀ l'allocation de dommages et inte ́re ̂ts au profit de la socie ́te ́CM Ambiances et Agencement. 

Dédit et remplacement d’un stagiaire 

Aucun stagiaire ne peut se preśenter a ̀une formation a ̀la place d’un autre sans avoir et́e ́preálablement valide ́
par CM Ambiances et Agencement (deĺai minimum d’information : 72 Heures).  

Annulation, Absence ou interruption du fait du client 

En cas de renoncement par l’entreprise beńef́iciaire a ̀l’exećution d’une action de formation pour laquelle 
l’inscription avait et́e ́confirmeé : 
• Dans un deĺai supeŕieur a ̀60 jours : 10% de la formation (minimum 150 €) est du ̂a ̀titre de ded́ommagement 
• Dans un deĺai supeŕieur a ̀30 jours: 30% de la formation est du ̂a ̀titre de ded́ommagement.  
• Dans un deĺai de 30 jours ou moins : 50% de la formation est du ̂a ̀titre de ded́ommagement. 
 
Seul le prix de la prestation reáliseé partiellement est facture ́au titre de la formation professionnelle. Toute 
somme factureé au titre de ded́ommagement, reṕaration ou ded́it ne peut faire l’objet d’une demande de 
remboursement ou de pris en charge par des OPCA.  
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Report ou Annulation de la formation du fait de l’organisme de formation 

Si le nombre minimum de stagiaires n’est pas atteint, l’organisme de formation se reśerve le droit de reporter la 
session a ̀une date ulteŕieure avec un deĺai de prev́enance de 10 jours ouvreś minimum. 
En application de l’article L.6354-1 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la preśente 
convention, que faute de reálisation totale ou partielle de la prestation de formation, l’organisme prestataire doit 
rembourser au cocontractant les sommes indum̂ent perc ̧ues de ce fait.  

Sous-traitance 

L’organisme de formation se reśerve le droit de faire appel a ̀la sous-traitance pour l’animation ou l’organisation 
de ses actions de formations. Le processus de recrutement des intervenant/es est a ̀la disposition du client sur 
simple demande.  

Force majeure  

La responsabilite ́ de la socie ́te ́ CM Ambiances et Agencement ne pourra pas et̂re mise en oeuvre si la non-
exe ́cution ou le retard dans l'exe ́cution de l'une de ses obligations de ́crites dans les pre ́sentes conditions 
ge ́ne ́rales de vente de ́coule d'un cas de force majeure. A ̀ ce titre, la force majeure s'entend de tout e ́ve ́nement 
exte ́rieur, impre ́visible et irre ́sistible au sens de l'article 1148 du Code civil.  

Formation au sein de la société de l’apprenant : Formation INTRA entreprise 

Le dirigeant et l’apprenant mettent tout en œuvre pour que la formation se passe dans de bonnes conditions : 
une salle doit-être réservée pour la formation, pour ne pas gêner les autres salariés et optimiser ainsi 
l’apprentissage. 

Sera mis en place un poste de travail pour chaque apprenant avec table et ordinateur : les logiciels sur 
lesquels seront formés les apprenants seront préalablement installés avant le début de la formation. 

Propriété intellectuelle et copyright 

L’article L. 111-1 du Code de la propriet́e ́intellectuelle dispose ainsi : « l’auteur d’une œuvre de l’esprit jouit sur 
cette œuvre, du seul fait de sa creátion, d’un droit de propriet́e ́incorporelle exclusif et opposable a ̀tous. Ce 
droit comporte des attributs d’ordre intellectuel et moral, ainsi que des attributs d’ordre patrimonial [...] ».  

L’article L 123-1 prećise la dureé de vie de ce droit de propriet́e ́intellectuelle : » L’auteur jouit, sa vie durant du 
droit exclusif d’exploiter son œuvre sous quelque forme que ce soit et d’en tirer un profit pećuniaire. Au dećes̀ 
de l’auteur, ce droit persiste au beńef́ice de ses ayants-droits pendant l’anneé civile en cours et les soixante-dix 
anneés qui suivent ».  

Tous les droits de propriet́e ́intellectuelle affeŕents aux formations de CM Ambiances et Agencement, et 
notamment tous droits d’auteur, marques, dessins et model̀es, bases de donneés ou logiciels de CM 
Ambiances et Agencement et les droits de reproduction, repreśentation et adaptation qui en dećoulent 
appartiennent et restent la propriet́e ́de CM Ambiances et Agencement, sans que rien ne puisse et̂re 
interpret́e ́comme ced́ant ou transfeŕant le moindre droit de propriet́e ́a ̀tout tiers. 
Conformeḿent a ̀l’article L. 122-4 du Code de la Propriet́e ́Intellectuelle, il est interdit de reproduire, copier, 
modifier, transmettre, diffuser de toute manier̀e que ce soit, mem̂e partiellement, sur tout type de support, tout 
eĺeḿent provenant des formations CM Ambiances et Agencement (par exemple, mais non exclusivement : 
textes, logos, images, eĺeḿents sonores, videós, logiciels, icon̂es) sans l’autorisation ećrite, explicite et 
preálable de CM Ambiances et Agencement. 

 
Les contenus de formation et les documentations disponibles sur le Site ou dans les formations dispenseés ne 
constituent en aucun cas une source officielle relative aux règlementations et normes techniques, scientifiques 
ou organisationnelles applicables aux domaines citeś. Ces contenus ont et́e ́dev́eloppeś uniquement dans un 
objectif ped́agogique et de facilitation du partage de l’information pour les stagiaires.  



 

CHEVRET Marion (E.I) 
CM AMBIANCES & AGENCEMENT               
06 Allée Claude Bachelard 

69110 Ste-Foy-Les-Lyon 

06 11 83 71 44 

contact.cm@cm-aa.fr 

SIRET 525 285 631 00020 

APE 7410 Z - TVA Intracommunautaire FR94794551051 
Déclaration d'activités de formation enregistrée sous le N° 84692600469 du préfet de Région Auvergne Rhône-Alpes.   Page 4 sur 4 

Confidentialité et communication 

Les ećhanges avec CM Ambiances et Agencement ont de base un caracter̀e d’Informations Confidentielles. 
Chacune des parties s’oblige a ̀tenir confidentielles toutes les Informations Confidentielles qu’elle recevra de 
l’autre partie, et notamment a ̀ne pas divulguer les Informations Confidentielles de l’autre partie a ̀un tiers 
quelconque, autre que les personnes ayant besoin de les connaître pour l’exećution des preśentes CGV ; et 
n’utiliser les Informations Confidentielles de l’autre partie qu’a ̀l’effet d’exercer ses droits et de remplir ses 
obligations aux termes des preśentes CGV. Le Professionnel se porte fort du respect par ses Apprenants de 
ces obligations.  

Les obligations des parties a ̀l’eǵard des Informations Confidentielles demeurent en vigueur pendant toute la 
dureé de la formation et aussi longtemps, apres̀ son terme, que les informations concerneés demeureront 
confidentielles pour la partie les divulguant et, en toute hypothes̀e.  

CM Ambiances et Agencement s’engage a ̀veiller au respect par ses sous-traitants des conditions de sećurite ́
et de confidentialite ́des Informations Confidentielles transmises dans le cadre d’une obligation de moyens.  

Protection et accès aux informations à caractère personnel  

Dans le cas ou ̀le stagiaire doit fournir des informations pouvant et̂re qualifieés de donneés a ̀caracter̀e 
personnel, comme l’adresse de courriel, les conditions de la charte de confidentialite ́de CM Ambiances et 
Agencement sont alors applicables. 
CM Ambiances et Agencement s’engage a ̀respecter le droit applicable en France et relatif a ̀la protection des 
donneés a ̀caracter̀e personnel et de la vie priveé, y compris par transposition de la directive europeénne 
CE/95/46 et en application de la loi franc ̧aise n°78-17 du 6 janvier 1978 « Informatique & Liberteś », ainsi qu’en 
conformite ́avec le Reg̀lement europeén n°2016-679 du 27 avril 2016 relatif a ̀la protection des personnes 
physiques a ̀l’eǵard du traitement des donneés a ̀caracter̀e personnel et a ̀la libre circulation de ces donneés.  

En conseq́uence, CM Ambiances et Agencement s’engage a ̀respecter ces principes et obligations selon les 
conditions exposeés dans la politique de confidentialite ́ded́ieé a ̀ces questions. Les Visiteurs et Professionnels 
sont inviteś a ̀s’y ref́eŕer, notamment pour faire exercice de leurs droits d’acces̀, de rectification, d’opposition et 
de suppression.  

Droit applicable et juridiction compétente  

Les CGV sont régies par la loi française.  

Tout litige relatif a ̀ l'interpre ́tation et a ̀l'exe ́cution des pre ́sentes conditions ge ́neŕales de vente est soumis au 
droit franc ̧ais. 
A ̀ de ́faut de re ́solution amiable, le litige sera porte ́ devant le Tribunal de commerce de Lyon.  

 

Fait a ̀ Sainte-Foy-Lès-Lyon, le 11 Mars 2026 

CM Ambiances et Agencement 

CHEVRET Marion (E.I) 

 

 


